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Liste indicative des frais susceptibles d'être pris en charge par l'administration à la suite d'un 
accident de service, d’un accident de trajet ou d'une maladie professionnelle 

1. Les honoraires et frais médicaux ou chirurgicaux dus aux praticiens ainsi que les frais dus aux 
auxiliaires médicaux à l'occasion des soins nécessités par la maladie ou l'accident. 

2. Les frais médicaux d'hospitalisation et, éventuellement, de cure thermale. 

Il est préconisé de rembourser les frais de cures thermales selon les critères suivants : 
- frais de transport depuis la résidence jusqu'à la station thermale avec maximum du prix d'un 
billet de chemin de fer 2ème classe, aller et retour ; 
- frais de cure et honoraires médicaux ; 
- frais d'hébergement. 

3. Les frais de médicaments, d'analyses et examens de laboratoires et de fournitures 
pharmaceutiques autres que les médicaments ; 

4. Les frais résultant des visites ou consultations de contrôle et de la délivrance de tous les certificats 
médicaux exigés du fonctionnaire au cours de la procédure de constatation et de contrôle. 

5. Les frais d'appareils de prothèse ou d'orthopédie rendus nécessaires par l'infirmité ; 

6. Les frais de transport rendus nécessaires par l'accident remboursés, sur la base du moyen le plus 
économique, compte tenu  des circonstances et de l'état de santé de l'intéressé ; 

7. Les frais médicaux et de prothèse nécessités par les besoins de la réadaptation fonctionnelle ;  

8. Les lunettes, verres de contact, prothèses dentaires et autres prothèses existantes et 
endommagées lors de l'accident : 

- les verres sont remboursés dans leur intégralité ; 

- le niveau de remboursement des montures doit permettre à l’agent de retrouver un 
appareillage adapté sans pour autant mettre à la charge de l’administration un choix effectué sur la 
base de critères esthétiques qui ne seraient pas directement nécessaires à la conservation de l’état 
de santé de l’agent ; 

9. En cas d'accident ou de maladie suivi de mort, les frais funéraires dans la limite des frais exposés, 
et sans que leur montant puisse excéder le maximum fixé par la réglementation prévue en matière 
d'accident du travail. 

 

Dans l’examen des demandes de remboursement, il est préconisé d'exercer un contrôle sur la 
légitimité des dépenses exposées : 

- si le montant de ces dépenses est inférieur à 170 p. 100 du tarif de remboursement de la sécurité 
sociale, ce contrôle peut être limité à la vérification matérielle de l'exactitude du montant de ces 
dépenses ; 

- si le montant de ces dépenses est égal ou supérieur à 170 p. 100 du tarif de remboursement de la 
sécurité sociale, ce contrôle comporte non seulement la vérification matérielle de l'exactitude du 
montant de ces dépenses, mais encore l'examen de leur utilité dont la preuve doit être strictement 
apportée par le fonctionnaire intéressé. 

 


